
Consignes 
-groupe de 1 ou 2 élèves (les 2 doivent apparaître dessus)
-rendre vidéo ( 5 ' maxi) avec téléphone portable

OUTILS A DISPOSITION 
Vous avez un dossier de presse montrant : 
-des situations à l’école, au travail, à l’hôpital en rapport
avec la laïcité
-la laïcité dans certains pays d'Europe

TRAVAIL A FAIRE 

1/ Vous faites un discours télévisé en tant que président(e) de la république 
française dans lequel 

-vous présentez RAPIDEMENT la situation actuelle dans les hôpitaux,
entreprises, et l'école

-PUIS vous proposez des solutions ou des lois pour le pays EN LES JUSTIFIANT.
Servez-vous des documents !

2/ Vous vous  filmez ET déposez la vidéo à l'endroit indiqué

ici deux videos pour vous aider
click

click

http://monhistgeo.fr/video/TAF3/2visionsdelalaicite.mp4
http://monhistgeo.fr/video/TAF3/polonyvoile.mp4






















Blasphème, signes religieux… dans les lycées, la défaite de la laïcité à la française
ARTICLE. Un sondage Ifop commandé par la Licra révèle un rejet des lois « laïques » par une majorité de lycéens. 
Beaucoup d’entre eux voient en ces lois une manière de discriminer les musulmans. Mais loin d’être seulement une 
offensive des religions, ce rejet est aussi le résultat de la victoire de la vision anglo-saxonne de la laïcité.

Une enquête de l’Ifop pour la Licra et Le Droit de Vivre menée auprès d’un échantillon représentatif d’un millier de

lycéens a dévoilé ses résultats concernant la perception des lycéens de la laïcité. Ses résultats sont éloquents : « La

population scolarisée dans le second cycle du second degré apparaît imprégnée d’une vision très "inclusive" de la

laïcité dans laquelle celle-ci est assimilée au principe de neutralité de l’État tout en étant associée à une grande

tolérance à l’égard des manifestations de religiosité dans l’espace scolaire (voile…) ».

D’abord, il faut noter que la façon de présenter l’étude en dit long sur l’avancée de la vision anglo-saxonne de la

laïcité, de la religion, et de la race dans la société française. L’Ifop a interrogé les lycéens non seulement sur leur

sexe, leur âge et leur filière mais aussi sur leur religion : 33% se déclarent chrétiens, 1% juifs, 14% musulmans et

46% sans religion. Des résultats sont mêmes présentés selon le « groupe ethnique perçu par autrui ». En d’autres

termes, en dépit de l’interdiction de faire des statistiques ethniques et religieuses, l’Ifop passe par l’identification «

subjective » du groupe ethnique des lycéens afin de recueillir des informations non seulement considérées comme

pertinentes scientifiquement mais aussi en adéquation avec une vision multiculturelle et multiethnique de la société,

modèle plutôt anglo-saxon.

Mais en dépit des fortes congruences entre le fait de se définir comme musulman et de se dire opposé aux principes

de la laïcité « à la française », le phénomène n’est pas limité à ce groupe religieux. Le sondage montre que le porte de

signes religieux ostensibles dans les lycées (voile, croix, kippa…) est soutenu par 52% des lycéens (contre 25% chez

la population adulte). Une augmentation nette par rapport à une autre enquête, qui relevait, il y a quinze ans, un

soutien de 42% « seulement ». Parmi les musulmans, ce pourcentage monte à 88%, mais chez les catholiques, il est

tout de même à 49% et chez les athées, 40%. En outre, 71% des élèves qui se disent proche de LFI/PCF sont en

faveur du port de signes religieux ostensibles dans les lycées, c’est encore plus pour les sympathisants du PS (75%),

mais beaucoup moins pour ceux de LR (45%) et du RN (32%).

Concernant le soutien au port de tenues religieuses par des parents accompagnateurs, 67% des lycéens se disent «

pour », contre 26% pour l’ensemble des Français. C’est 49% des lycéens pour le port de ces tenues par les agents du

service public comme des enseignants ou des policiers. Le port du burkini – ce maillot de bain musulman couvrant

une grande partie du corps des femmes – est quant à lui plébiscité par 38% des lycéens français lors des cours de

natation, contre 24% pour la population adulte. Enfin, le droit au blasphème, qui a fait parler de lui à l’occasion de

l’Affaire Mila – cette adolescente menacée de mort pour avoir injurié l’islam – est rejeté par 52% des lycéens et

même par 64% des lycéens de REP.

On voit donc bien deux dynamiques claires : d’abord, les lycéens qui se déclarent musulmans rejettent quasi

unanimement les lois laïques françaises qu’ils considèrent à 81% d’entre eux « discriminatoires contre les musulmans

», ce qui les différencient nettement des autres lycéens. Ensuite, les lycéens dans leur ensemble sont majoritairement

contre la laïcité « à la française », ce qui marque une évolution frappante par rapport aux dernières décennies. Cette

progression fulgurante peut s’expliquer par l’abandon des valeurs républicaines françaises telles que nous les

connaissions.

Le magazine présentant le sondage indique ainsi : « il faut sans doute y voir l’influence de l’importance donnée à la

notion de "respect" dans une jeunesse populaire qui condamne par principe tout contenu potentiellement offensant

pour des minorités perçues comme "dominées" ». Cette influence donne à voir la défaite idéologique du modèle

français de laïcité contre le modèle anglo-saxon de secularism.

https://frontpopulaire.fr/o/Content/co424426/blaspheme-signes-religieux-dans-les-lycees-la-defaite-de-la-laicite-a-la-fr
https://www.ifop.com/wp-content/uploads/2021/03/1_PPT_IFOP_LICRA_2021.03.02.pdf


Pour elle, le système américain de laïcité « pénètre aujourd'hui en Europe, en particulier par le vecteur des

cabinets d’avocats anglo-saxons », et aussi, probablement, des universités, qui importent les études américaines

de « religious studies » … Malheureusement, la vision américaine semble vouloir (et pouvoir) s’imposer à

l’échelle internationale par le biais de la mondialisation et des organisations internationales. Roseline Lotteron

explique ainsi que « la Cour européenne se rapproche alors du système américain, qui reconnaît comme

religieux tout groupement qui le demande et qui peut ainsi bénéficier des avantages liés à une telle qualification,

notamment sur les plans de la liberté de culte et de la fiscalité ».

La réaction des médias anglo-saxons juste après l’assassinat de Samuel Paty est à ce titre éclairante. Voyant dans

les musulmans des victimes éternelles et dans l’islam une religion à protéger contre la tyrannie étatique, le New

York Times avait titré, au lendemain de l’assassinat : « La police française abat un homme après une attaque au

couteau mortelle dans la rue » ; titre vivement critiqué par Emmanuel Macron. Le Washington Post, lui aussi,

avait estimé que « la France soutient qu’elle ne vise que l’extrémisme islamiste. Mais certains observateurs et les

musulmans français la soupçonnent d’avoir d’autres intentions ». Le magazine Politico voyait quant à lui dans la

laïcité « une dangereuse religion française ».

En définitive, entre État qui se protège contre les ingérences du religieux, et religions qui se protègent contre les

ingérences de l’État, le deuxième modèle semble prendre le dessus chez les lycéens, citoyens français de

demain… La France ne doit plus seulement se battre contre le modèle proposé par les islamistes mais aussi contre

le modèle multiculturaliste américain.

Ce dernier, basé sur une vision multiculturelle de la société, consacre, plutôt que l’égalité, le principe de « non-

discrimination », c’est-à-dire une tolérance complète et totale à l’égard de l’affichage de ses positions

religieuses dans la sphère publique et une manière pour chacun de s’exprimer le plus librement possible.

Selon Roseline Lotteron, professeur de droit public à l’Université Paris-Sorbonne, par l’utilisation massive de

termes comme laïcité « inclusive », « ouverte », ou « tolérante », le modèle du secularism américain laisse à

penser que la laïcité française serait « intolérante » et « fermée » alors même que sa propension pacificatrice et

intégratrice est transparente dans le principe énoncé dans l’article 1er de la Constitution de 1958.

Pour elle, le système américain de laïcité « pénètre aujourd'hui en Europe, en particulier par le vecteur des

cabinets

https://www.vie-publique.fr/parole-dexpert/38556-modele-francais-ou-americain-les-conceptions-de-la-laicite-en-europe
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Tout est parti d'un QCM et d'un tweet. À l’Université de Côte d’Azur, un professeur a envoyé un
message à ses étudiants en Maths appliquées aux sciences (MIASHS) afin de décaler l’horaire d’un
examen sous la forme d'un QCM, questionnaire à choix multiple. Un motif religieux en serait la
cause : l'enseignant aurait ainsi voulu permettre la rupture du jeûne pour ces étudiants de Nice.
Le syndicat UNI interpelle la ministre de l'Enseignement supérieur, Frédérique Vidal jusqu'à quand
devrons nous tolérer cela"? Joint par téléphone, son président Andrea Orabona explique la
motivation du syndicat. "Des étudiants nous ont transmis le mail, ils nous ont clairement
exprimé leur désaccord. On trouve ce motif complètement scandaleux alors on a posté le mail sur
les réseaux sociaux pour alerter les pouvoirs publics".

Pour Méline, étudiante en 3e année de Maths appliquées aux sciences, soumise elle même à ce
QCM, il n’y a pas lieu de polémiquer. Concernée par ce changement d'horaire, l'examen n'a pas été
décalé seulement pour le Ramadan.

Si notre prof a proposé de faire ce QCM qui dure une heure sur une plage horaire plus large, c’est 
tout simplement parce que nous sommes en stage en journée ! Donc, chacun pouvait ainsi mieux 
s’organiser pour composer. Ceux qui voulaient diner avant ou après pouvaient donc le faire !

Méline, étudiante à l'UCA.
Selon elle et plusieurs étudiants de cette promotion de 66 jeunes, ce professeur est une "personne
ouverte et très appréciée". "Cette polémique n’est pas fondée, cela partait d’une bonne intention
de sa part. L’idée a été détournée, on trouve tous que cela est minable" regrette la jeune femme.
"Cette histoire ne vient pas de la classe", précise Méline ce vendredi après-midi. Dans son mail, le
professeur indique bien "suite à plusieurs demandes, je décale le QCM de 20h à 22h30, notamment
pour accomoder la rupture du jeûne du Ramadan". Le jeûne ne serait donc pas l'unique raison du
décalage. Le syndicat à travers son président indique "l'examen a été décalé à 22h30 à la place de
20 heures, c'est bel et bien à cause du Ramadan !". "Non !" répond Méline, "il a bien commencé à
20h (jusqu'à 22h30) à la place de 19h car certains finissent entre autres leur stage à cet horaire".

De son côté, l’Université Côte d’Azur a demandé le report de l'examen et indiqué sa position dans un 
communiqué :L’Université Côte d’Azur vient d’être informée d’une initiative individuelle ayant abouti 
à réorganiser un examen à un horaire inadéquat pour des raisons que nous ne pouvons pas 
cautionner

Une reprogrammation incompréhensible pour le syndicat de droite :"c'est pénaliser encore plus les
étudiants. L'examen aurait dû avoir lieu hier soir" explique Andrea Orabona, président de l'UNI 06.
Pourtant, selon Méline, l'examen a bien eu lieu à l'horaire indiqué par le professeur :"on a tous fait
l'examen et tout s'est très bien passé". Encore un élèment discordant. Selon l'Université, le
contexte sanitaire est aussi complexe en ce moment pour l’organisation des examens :"l’Université
a été contrainte de passer en distanciel les examens prévus en présentiel mais n’a évidemment
jamais demandé à qui que ce soit d’organiser ces examens en dehors des horaires de

travail", précise le porte-parole de l’université.
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